
> Organisation du travail en groupe (Activité Collective)

RÔLES DES ÉLÈVES DANS LE GROUPE 

L’animateur  : 
Il anime la discussion sur le problème en vérifiant que les éléments discutés par l'équipe 
sont notés.
Doit amener l'équipe à clarifier les idées à mesure qu'elles se développent.
Responsable de la bonne entente et du bon fonctionnement du groupe. 
Il doit s'assurer que l'équipe suit les étapes prévues pour le déroulement de l'activité. 
Il gère les conflits, la répartition du travail.
Il aura, selon les circonstances, à modérer ceux qui interviennent très souvent afin de 
donner à chacun la possibilité de s'exprimer.

Le Secrétaire :
Est chargé de noter les éléments ressortant de la discussion. Cette façon de procéder 
apporte un support concret à la discussion ; il est plus facile d'élaborer certaines 
hypothèses lorsque les éléments discutés sont consignés à la vue de tous. Cela permet 
aussi aux autres membres de l'équipe de participer à la discussion de façon active, sans 
avoir à se préoccuper de prendre des notes.
Il réalise le document numérique servant d'appui à la présentation orale finale.

Le gestionnaire : 
S'occupe des éléments relevant de l'organisation logistique entourant l'activité de projet : 
- il s'occupe de la gestion du temps,
- s'occupe des aspects matériels et coordonne les expérimentations,
- il veille au respect des consigne de sécurité

Le porte parole : 
Sert d'agent de liaison entre les membres de l'équipe et l'enseignant.
Il rend compte des idées trouvées Il effectue la présentation orale finale

> Rappels de quelques règles : 

1- Chacun doit avoir son matériel : les oublis répétés seront sanctionnés.
2- Travailler dans le calme, le sérieux et le respect mutuel.
3- Le refus de participer OU de s’impliquer sera sanctionné.
4- Un travail non rendu ou mal enregistré fera perdre des points au Groupe
5- Un élève qui ne s’implique pas ne validera pas les compétences individuelles

 

J’ai compris les consignes et je
m’engage à les respecter :

Vu par les parents :
(ou responsable légal)  

Vu par l’ enseignant :

Signature élève : Signature des parents Signature de l’enseignant :
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